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Entre les soussignés :  

 

Le Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine, dont le siège est situé au 39 rue 

d’Armagnac à Bordeaux, représenté par Monsieur Renaud Lagrave, Président. 

 

 

Ci-après désignée « NOUVELLE-AQUITAINE MOBILITES » 

 

Et VINCI Autoroutes, Société par Action Simplifiée de droit français au capital de 5 237 533 

988,00 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 512 377 060, dont le siège social est 

situé 12-14, rue Louis Blériot 92500 Rueil Malmaison, représentée par Monsieur Pierre 

COPPEY, Président. 

 

Ci-après désignée « VINCI Autoroutes » 

 

Ci-après dénommés collectivement « les Parties » 

 

 

 

Vu La loi n°2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite loi NOTRe, qui a institué́ un nouveau schéma, le Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) que les 

Régions ont pour mission d’élaborer.  

 

Vu l’article L4251-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que la Région, 

à l'exception de la région d'Ile-de-France, des régions d'outre-mer et des collectivités 

territoriales à statut particulier exerçant les compétences d'une région, élabore un schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires. 

Vu l’article 111-1 du Code de la voirie routière, selon lequel le domaine public routier 

comprend l'ensemble des biens du domaine public de l'Etat, des départements et des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l'exception des voies ferrées.  

L'Etat veille à la cohérence et à l'efficacité du réseau routier dans son ensemble ; il veille en 

particulier à la sécurité, à la cohérence de l'exploitation et de l'information des usagers, à la 

connaissance statistique des réseaux et des trafics ainsi qu'au maintien, au développement et 

Région 

à la diffusion des règles de l'art.  

Sur les réseaux relevant de leur compétence, les collectivités territoriales et leurs 

groupements définissent conjointement avec l'Etat les programmes de recherche et de 

développement des savoir-faire techniques dans le domaine routier. Ils sont associés à la 

définition des normes et définitions techniques correspondantes, adaptées à la spécificité de 

chacun des réseaux.  

 

Vu l’article 1er de la Loi d’Organisation des Mobilités, qui confie à la Région le rôle d’autorité 

organisatrice de la mobilité régionale ;  
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Vu les statuts du Syndicat Mixte Intermodal Nouvelle-Aquitaine Mobilités, qui rassemble 28 

Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM) autour de compétences intermodales, dont la  

coordination des offres de transport.  

 

Vu la délibération n°2019_05 du 11 mars 2019 relative à la mise à jour du programme d’action 

de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, qui confie au syndicat, en tant que représentant de ses 28 

adhérents, la mise en œuvre du projet « Réseau 2025 – 2030 » dans le cadre de son action sur 

la coordination des services de transport. 

Vu l’article L222-9 du Code de l’Environnement, qui précise qu’afin d'améliorer la qualité de 

l'air et de réduire l'exposition des populations aux pollutions atmosphériques, des objectifs 

nationaux de réduction des émissions de polluants atmosphériques anthropiques, […] sont 

fixés par décret pour les périodes allant de 2020 à 2024, de 2025 à 2029 et à partir de 2030. 

 

Un plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques, arrêté par le 

ministre chargé de l'environnement, fixe notamment les actions à mettre en œuvre afin 

d'atteindre ces objectifs, en prenant en compte les enjeux sanitaires et économiques.  

Les objectifs nationaux et les actions du plan national de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques sont pris en compte dans les schémas d'aménagement régionaux, de 

développement durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-1 du code général 

des collectivités territoriales, dans les schémas régionaux d'aménagement prévus à l'article L. 

4433-7 du même code, dans les schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie prévus à 

l'article L. 222-1 du présent code et dans les plans de protection de l'atmosphère prévus à 

l'article L. 222-4. 

 

Vu le Contrat de concession du 26 mars 1970, passé entre l’Etat et la société Cofiroute 

approuvé par décret du 12 mai 1970  et le cahier des charges annexé, tels que modifiés par 

ses  dix-neuf avenants successifs ; 

 

Vu le Contrat de concession du 10 janvier 1992, passé entre l’Etat et la société des Autoroutes 

du Sud de la France (ASF) approuvé par décret du 7 février 1992 et le cahier des charges 

annexé, tels que modifiés par ses dix-sept avenants successifs ; 

 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

 

 

PREAMBULE 

Forte de ses engagements pris pour lutter contre le changement climatique, la Région 

Nouvelle-Aquitaine souhaite définir une trajectoire de transition globale reposant sur 

l’ensemble des acteurs régionaux.  
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Cette démarche s’inscrit dans une volonté de rassembler tous les acteurs du territoire Néo-

Aquitain autour d’un objectif : 45% d’énergies renouvelables dans le mix énergétique en 2030 

et 100% en 2050. C’est notamment pour répondre à cette ambition que la feuille de route 

« NEO TERRA » a été adoptée par le Conseil régional en juillet 2019. 

Cette feuille de route a vocation à définir les trajectoires et les perspectives d’avenir 

permettant de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux, notamment les collectivités et les 

entreprises.  

Co-construite comme un outil d’intelligence et d’action collectives, Néo Terra pose 11 

ambitions pour accélérer le changement et accompagner cette indispensable mutation sur 

l’ensemble du territoire. 

 

 

En juillet 2018, les collectivités et réseaux de transport en commun de Nouvelle-Aquitaine 

s’unissent. Nouvelle-Aquitaine Mobilités voit le jour pour coordonner, faciliter et façonner 

une mobilité durable sur l’ensemble du territoire.  

C’est le signe d’une volonté forte des acteurs publics régionaux de façonner aujourd’hui les 

mobilités de demain et de répondre aux orientations législatives (loi NOTRe et LOM) par 

l’action. 

 

Nouvelle-Aquitaine Mobilités, ses membres et partenaires, développent des services 

mutualisés (information voyageurs, solutions billettiques), créent une connaissance partagée 

(réseau 2025-2030, open data) et imaginent les déplacements de demain (mobilités 

alternatives, RER Métropolitain). Autant d’actions qui participent à faire de la mobilité un bien 

commun ; un service partagé entre usagers, collectivités et transporteurs visant à connecter 

les territoires ruraux, urbains et péri-urbains. 

 

Cofiroute, Autoroutes du Sud de la France (ci-après « ASF »), filiales de VINCI Autoroutes, sont 

concessionnaires des autoroutes A10, A83, A837, A89, A20, A62, A63 et A64 qui irriguent le 

territoire de la Région. Dans le cadre des plans d’investissement contractualisés avec l’Etat, 

VINCI Autoroutes fait partie des investisseurs majeurs du territoire en faveur des mobilités. 

Depuis de nombreuses années, VINCI Autoroutes est également engagée au service de 

l’intégration dans le territoire, de l'environnement, de la préservation de la biodiversité et du 

développement des mobilités faiblement ou non carbonées.  

En 2019, VINCI Autoroutes a adopté une nouvelle politique environnementale afin de 

renforcer ses engagements sur la réduction de ses impacts environnementaux à travers une 

politique holistique couvrant l’ensemble des domaines environnementaux et des métiers de 

l’entreprise. Ces engagements s’articulent autour des trois grandes thématiques suivantes : 

• La lutte contre le changement climatique (réduction des consommations d’énergie, 

des émissions de gaz à effet de serre, mutation des mobilités) ; 

• La transition vers une économie circulaire (gestion des déchets, réduction de l’usage 

des ressources primaires) ; 

• La préservation des milieux naturels (eau, biodiversité, air). 
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VINCI Autoroutes décline ces objectifs sur trois périmètres : 

• Ses activités propres, qui peuvent évoluer par l’action de ses collaborateurs. Sur ce 

périmètre, VINCI Autoroutes a pour objectif de réduire de 50% ses émissions de CO2 

d’ici 2030. 

• Son activité de Maîtrise d’Ouvrage, couvrant les projets d’aménagement et de 

maintenance du réseau autoroutier et leurs intervenants ; 

• Ses installations commerciales (sous-concessionnaires et aires de services) et clients. 

 

Consciente de la part des émissions sectorielles du transport dans les émissions nationales et 

de la part des émissions liées directement à la circulation des clients sur le réseau autoroutier, 

VINCI Autoroutes souhaite aller plus loin et répondre au défi climatique et environnemental 

par des actions concrètes en lien permettant de : 

• Favoriser les nouvelles mobilités, notamment partagées, et les nouveaux 

comportements associés ; 

• Encourager le développement des mobilités bas carbone ;  

• Développer la production d’énergies renouvelables au service de ses usages et de ceux 

du territoire ; 

• Développer des infrastructures respectueuses de l’environnement et de la 

biodiversité. 

 

 

La nécessité de concilier besoins de déplacement du quotidien, attractivité du territoire et 

urgence environnementale conduisent la Nouvelle-Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes à 

réaffirmer leur démarche commune pour un système de mobilités durable et optimisé au 

service des citoyens de la Région. 

 

Par la signature de la présente convention, Nouvelle Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes 

conviennent de joindre leurs efforts en la matière. 
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Article 1 – Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre Nouvelle 

Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes pour accompagner la transformation des mobilités 

régionales en réponse  

• Aux défis posés par l’urgence environnementale et le changement climatique ;  

• A la nécessité d’offrir à tous des solutions de mobilités adaptées.   

 

Les démarches de cette convention sont articulées autour des ambitions développées par la 

feuille de route « NEO TERRA » mise en place par la Région Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

D’autre part, au regard de l’intérêt que portent les deux parties aux enjeux suivants, les 

possibilités et modalités d’une coopération seront examinées durant la période du 

partenariat : 

- 

- 

La contribution de VINCI Autoroutes aux réflexions visées dans la suite de la convention, 

portant sur d’éventuels aménagements ou mesures d’exploitation, ne préjuge pas de 

l’instruction par les services de l’Etat concédant des réseaux autoroutiers. Les études et leur 

éventuelle mise en œuvre par ASF et Cofiroute s’inscrivent dans le respect des conventions 

de concession entre l’Etat et chacune des sociétés et de leurs cahiers des charges annexés, 

notamment en termes de prescriptions techniques et financières. Le cas échéant, les 

modalités de financement pourront prévoir la participation de la Région Nouvelle-Aquitaine, 

de Nouvelle-Aquitaine Mobilités et/ou des collectivités territoriales concernées 

 

Article 2 - Développer les mobilités « propres » pour tous (Ambition 4 - Néo Terra) 

 

2.1 - Développement des mobilités partagées et de l’intermodalité 

 

Compte tenu de la part sectorielle importante du transport dans les émissions de CO2 et de 

la part du poste transport dans le budget des citoyens, Nouvelle Aquitaine Mobilités et VINCI 

Autoroutes souhaitent accélérer massivement le développement de nouvelles solutions de 

mobilité partagée et d’intermodalité. 

 

Œuvrer pour une mobilité partagée, c’est coordonner l’ensemble des mobilités à l’échelle 

régionale, dans le respect des compétences relevant de l’échelon national. C’est pourquoi 

Nouvelle-Aquitaine Mobilités mène une étude multimodale pour anticiper les besoins de 

mobilité et dessiner les contours du réseau à l’échelle régionale à l’horizon 2025-2030. 

La Nouvelle-Aquitaine connaît un fort développement, cependant disparate entre ses aires 

urbaines et périurbaines, ses zones rurales, littorales ou de montagnes qui invite à 

(re)considérer les logiques de mobilité dans leur ensemble. 
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Considérant les différentes typologies de connexions diversement consolidées Nationale - 

Intercités - Périurbaines, la démarche d’étude adoptée par Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

s'attache à améliorer les fonctions essentielles de la chaîne intermodale des déplacements : 

- Fonction « transporter » : 

o Offres et services structurants s’appuyant sur les grandes infrastructures 

périurbaines et interurbaines connectant les cœurs urbains à leur bassin de vie 

(train, cars express, cars interurbains publics ou privés, covoiturage) 

o Enjeu d’amélioration des performances des modes alternatifs par rapport à la 

voiture en solo 

- Fonction « rabattre » : 

o Offres et services de rabattement d’un territoire de chalandise vers un pôle 

d’échange connecté à la fonction « transport » (marche, vélo, voiture, bus, taxi) 

o Enjeu de conception / positionnement des pôles d’échange et de coordination 

des services 

- Fonction « diffuser » : 

o Offres et services permettant de connecter les infrastructures retenues pour la 

fonction « transport » à l’ensemble des cœurs urbains (marche, vélo, réseau 

urbain maillé, auto-partage,..) 

o Enjeu de conception / positionnement des pôles d’échange et de coordination 

des services 

 

Pour structurer ce réseau à l’horizon 2025-2030, Nouvelle-Aquitaine Mobilités impulse une 

réflexion partagée entre ses membres de caractérisation des dynamiques et besoins de 

déplacements au sein de chaque bassin et à l'échelle de la région.  . 

  

 

Ainsi, à partir des analyses techniques affinées et des retours des territoires lors des ateliers, 

les travaux s’attachent à définir et hiérarchiser des corridors, supports de la fonction 

TRANSPORT, et des pôles de RABATTEMENT et de DIFFUSION. 

 

La démarche « Réseau 2025-2030 », en cours sur l’année 2020, définit cette articulation pour 

proposer un réseau unifié et simplifié doté d’offres de services fiables, régulières, efficaces et 

confortables, tant à l’échelle de chaque bassin de mobilité qu’à l’échelle régionale. 

 

Aujourd’hui, d’autres sources de données d’analyses émergent, favorisant une meilleure 

construction des stratégies d’offre, notamment en lien avec le covoiturage. Le partenariat 

entre Nouvelle-Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes doit permettre l’échange de données, 

dans le strict respect de la RGPD, afin d’être au plus proche des besoins des territoires. 

 

Cette dynamique nouvelle s’inscrit dans une évolution rapide de l’organisation des mobilités, 

aussi bien de l’offre que de sa distribution autour de projets de MaaS (Mobility as a Service).  

2.1.1 – Partage de données mobilité  

Dans le but de consolider le référentiel multimodal régional et d’optimiser la conception des 

réseaux et services de mobilité, VINCI et Nouvelle-Aquitaine Mobilités échangeront des 

données mobilité :  



 

Pour une Autoroute Bas Carbone  Convention de partenariat.              

 
8

• VINCI partagera (sous forme de données respectant la RGPD) 

o  les volumes annuels de flux VL et PL sur les principales sections de son 

réseau.   

o Sur demande de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, dans le cadre d’études 

spécifiques, VINCI Autoroutes examinera les données complémentaires 

qu’elle est susceptible de communiquer, l’objectif étant de pouvoir 

consolider les axes et tronçons sur lesquels la mise en place d’une offre 

de covoiturage ou de cars express répondrait à des potentiels établis et 

des capacités d’emport suffisantes. Si nécessaire, VINCI Autoroutes 

facilitera sur son réseau la réalisation d’enquêtes ou de relevés sur le 

terrain commandités par Nouvelle-Aquitaine Mobilités. 

o Les données d’usages de ses aires de covoiturage (Fréquentation, , 

retours d’enquêtes...) sur le territoire de Nouvelle-Aquitaine et au 

niveau national sur les projets les plus dimensionnants, à titre 

d’analyse comparative. 

 

 

• Nouvelle-Aquitaine Mobilités partagera les enseignements de l’étude 

multimodale, en particulier : 

o La définition et la hiérarchisation des corridors selon 3 niveaux de 

service cibles 

o La localisation des pôles de rabattement selon la densité et la 

structure des infrastructures du territoire 

o La hiérarchisation des pôles de rabattement en 3 catégories selon la 

typologie du pôle et la zone de chalandise associée 

 

 

2.1.2 : Promotion du covoiturage 

 

L’autosolisme conduit à une sous-utilisation du potentiel des infrastructures routières 

existantes et à un accroissement des externalités négatives (pollution, congestion) du trafic 

routier. Nouvelle Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes apportent leur soutien au 

développement du covoiturage, solution pragmatique et efficace de lutte contre 

l’autosolisme. 

 

Les membres de Nouvelle-Aquitaine Mobilités portent un intérêt fort au développement du 

covoiturage et plus particulièrement du « Court-voiturage » afin de compléter la desserte de 

leurs zones d’emplois. Les déplacements domiciles-travail, directement concernés, sont de 

plus en plus imbriqués à l’échelle d’un bassin de mobilité et non d’une agglomération. VINCI 

Autoroutes a développé, sur son réseau de 4 443 km d’autoroutes, un programme ambitieux 

de 37 parkings de covoiturages, offrant plus de 2700 places. 7 sites ont vu le jour en Région 
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Nouvelle Aquitaine, comptabilisant 597 places de co-voiturage.  Au travers du Programme 

d’Investissement Autoroutier (PIA), 8 sites supplémentaires sont envisagés : Coutras (A89), 

Ambès et Ambarès sur l’A10, Podensac sur l’A62, Peyrehorade sur l’A64, Capbreton, Ondres 

et Biarritz sur l’A63, rajoutant près de 650 places. 

 

Par ailleurs, VINCI Autoroutes promeut le covoiturage au travers d’un partenariat avec 

BlaBlaCar et BlaBlaLines. 

  

De plus, l’opportunité de solutions de covoiturage dynamique et d’aménagements afférents 

à ces solutions (Voie réservée VR2+…) sera étudiée afin de répondre aux besoins sur les axes 

les plus structurants. 

En particulier, considérant les points de saturation actuels du réseau concédé croisés avec les 

premières orientations ayant émergé des travaux de l’étude multimodale de Nouvelle-

Aquitaine Mobilités, Nouvelle-Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes souhaitent  étudier les 

possibilités d’optimisation et de convergence de leurs projets respectifs, tels que décrits ci-

dessus : 

• Autour de la Métropole de Bordeaux - notamment, un système de lignes de 

covoiturage serait étudié sur l’A62; 

• D’autres systèmes de lignes de covoiturage pourraient être étudiés sur d’autres 

tronçons interurbains et dans une logique de maillage territorial et de 

développement équilibré. 

Associés à des services de proximité et connectés à d’autres modes de transports (vélos, lignes 

de bus express ou locaux…), ces parkings de co-voiturage pourraient évoluer en pôles 

d’échanges multimodaux (PEM) plus capacitaires et structurants pour le système de mobilités 

du territoire. 

2.1.3 – Développement des transports en commun  

Le réseau routier et autoroutier structurant peut être le support de nouvelles mobilités 

collectives connectées et complémentaires au réseau de transports collectifs urbains. Les 

Parties conviennent qu’une offre bien dimensionnée de bus express et d’autocars sur voies 

structurantes constitue un maillon complémentaire facilitant la transition entre la voiture 

individuelle, notamment en zone rurale, et les transports en commun locaux, notamment en 

zones urbaines et péri-urbaines. 

 

Nouvelle Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes conviennent d’œuvrer conjointement pour 

que les axes autoroutiers structurants de la Région, exploités par VINCI Autoroutes, puissent 

être mieux accessibles aux bus et autocars express et ainsi améliorer l’offre interurbaine 

régionale existante.  

En particulier, considérant les points de saturation actuels du réseau concédé croisés avec les 

premières orientations ayant émergé des travaux de l’étude multimodale de Nouvelle-

Aquitaine Mobilités, Nouvelle-Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes entendent instruire les 
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opportunités de développement de voies réservées sur les réseaux concédés à ASF et 

Cofiroute : 

• Autour de la Métropole de Bordeaux - notamment, une ligne de car express jalonnée 

de plusieurs arrêts sera étudiée sur l’A10  

• Autour de la Métropole de Poitiers, une ligne de car express avec des arrêts sur 

l’autoroute A10 (de type Briis-sous-Forges) aux droits des échangeurs actuels 

• Sur d’autres tronçons interurbains, dans une logique de maillage territorial et de 

développement équilibré. 

 

Ces orientations seront inscrites dans les conclusions de l’étude multimodale 2025 – 2030 

portée par Nouvelle-Aquitaine Mobilité et concertées avec les territoires concernés. 

 

Le développement de ces lignes de car express peut être favorisé par l’aménagement de voies 

dédiées sur les sections sujettes à congestion, notamment en heures de pointe aux abords 

des agglomérations. Ces aménagements pragmatiques de l’infrastructure permettent de 

fluidifier la circulation des véhicules partagés et permettent ainsi un temps de parcours 

attractif pour les usagers, au service notamment des mobilités domicile-travail du quotidien.  

 

2.1.4 – Organisation et optimisation de l’intermodalité  

 

En complément des pistes à explorer pour l’aménagement de nouveaux parkings de 

covoiturage (qui sont des lieux d’organisation de l’intermodalité), les Parties vérifieront 

conjointement l’opportunité d’aménagement de pôles multimodaux (route, fer, modes actifs) 

au service de parcours usagers plus fluides, fiables et confortables, ainsi qu’à l’accès à ces 

pôles. 
 

 

2.1.5 – Développement des modes doux  

 

Les Parties étudieront la possibilité d’améliorer la pratique du vélo, aux abords des réseaux 

autoroutiers concédés à ASF et Cofiroute, notamment au travers d’ouvrages de 

franchissement de l’autoroute (d’intégration de stationnement et d’équipements serviciels 

vélos sur les parkings de covoiturage... Un projet d’ouvrage de franchissement identifié dans 

ce cadre se situerait sur l’A63 dans l’agglomération du Pays Basque (communes de Biarritz et 

Bidart), et permettrait la desserte du pôle technologique d’Izarbel. 
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2.1.6 – Améliorer l’accessibilité aux pôles économiques de la Région  

Nouvelle-Aquitaine Mobilités et VINCI Autoroutes prévoient de réfléchir conjointement sur 

les besoins éventuels d’adaptation des points d’échange de l’infrastructure autoroutière pour 

faciliter le développement économique de la région et améliorer les capacités autoroutières 

d’accès aux pôles économiques stratégiques. Un exemple identifié dans ce cadre serait 

l’échangeur de Saint-Jean-de-Luz Centre sur l’autoroute A63. 

 

 

 

Article 3 – Communication  

 

Les documents d’information et de communication relatifs à la présente convention et aux 

actions mises en œuvre conjointement dans le cadre du partenariat qu’elle institue feront 

l’objet d’une concertation préalable entre les parties et devront mentionner leurs 

contributions respectives. 

 

 

Article 4 – Entrée en vigueur de la convention 

 

 La présence convention entrera en vigueur à sa signature, pour une durée de trois ans (3) ans. 

A l’issue de cette période, la convention ne sera pas renouvelée par tacite reconduction, sauf 

accord entre les Parties.  

 

 

Article 5 – Gouvernance 

 

Un Comité de pilotage composé de représentants des Parties se réunira au moins deux fois 

par an pour assurer la coordination de l’ensemble des actions engagées conjointement dans 

le cadre de la présente convention. 

 

 

Article 6 – Droit applicable - Règlement des litiges 

 

La Convention est régie par le droit français. 

  

Les Parties conviennent de privilégier la recherche de solutions amiables au règlement des 

différends qui pourraient survenir à l’occasion de l’application des termes de la présente 

convention. A défaut, le règlement de ces différends relève du Tribunal Administratif de 

Cergy Pontoise. 
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Fait en 3 exemplaires originaux, à  , le 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour Nouvelle Aquitaine Mobilités   Pour VINCI Autoroutes 

Le Président      Le Président 

 

       

      

 

 

 

 

 

 

 

M. Renaud LAGRAVE     M. Pierre COPPEY 

                                 

 

 

 


